
Votre Église vit grâce à votre contribution 
ecclésiastique. Elle lui permet d’agir chaque jour 
au service de la population neuchâteloise.

La Constitution reconnaît l’Église réformée évangélique, l’Église 
catholique romaine et l’Église catholique-chrétienne comme des 
institutions d’intérêt public représentant les traditions et valeurs 
chrétiennes du pays.

Bien que liées par un concordat leur indépendance est garantie.

Les trois Églises fixent librement, mais conjointement, le montant 
de la contribution ecclésiastique volontaire de leurs membres.

Elle est facturée et perçue gratuitement par l’État qui la reverse 
à l’Église concernée en fonction de la confession indiquée dans 
votre déclaration d’impôt.

La mention de votre confession, c’est soutenir votre Église.

Votre contribution, c’est faire vivre l’Église.

Votre Église agit pour toutes et tous.

Plus d’infos sur 
3eglises-ne.ch

Église catholique romaine
L’église catholique romaine est la communauté 
rassemblant les catholiques en communion 
avec le Pape.
www.cath-ne.ch
ecr@cath-ne.ch

Église catholique-chrétienne
L’église catholique-chrétienne, est la 
communauté chrétienne fondée en 1875. 
Elle est organisée au niveau national.
www.christkatholisch.ch/neuchatel
neuchatel@catholique-chretiens.ch

Église réformée évangélique 
L’église réformée évangélique neuchâteloise est 
la communauté chrétienne protestante, apparue 
au XVIe siècle, suite à la Réforme.
www.eren.ch
eren@eren.ch
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